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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de cours | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

CSS3900 O
Collaboration en 
sciences de la 
santé 3

EQE

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.)
2. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années dans le domaine.

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.) ou un permis d'exercice de l'
optométrie délivré par l'Ordre des optométristes du Québec
2. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années dans le domaine ou une 
des qualifications suivantes : 
a) Détenir un certificat de résidence de 2e cycle en optométrie
b) Deux ans d'expérience pratique dans le domaine et être Fellow d'une organisation 
professionnelle reconnue.
c) Deux ans d'expérience pratique dans le domaine et détenir une maîtrise en sciences 
de la vision. 
d) Deux ans d'expérience pratique dans le domaine et détenir un PhD en sciences de la 
vision.

15 heures 1
2026-11-16 au 2026-11-20
Mer: 08:30 à 15:29

Campus 
Montréal En personne

Autre date à déterminer avec l'équipe CSS et la 
personne qui obtiendra le poste.  

IDV6036 B
Intervention en BV 
III : Aides 
techniques

EQE

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de maîtrise en sciences de la vision, option intervention en 
déficience visuelle.
2. Détenir la certification CLVT (Certified Low Vision Therapist)

15 heures 1

2026-09-01 au 2026-09-29
Mar, Jeu,Ven: 09:30 à 10:
30

2026-09-14 au 2026-09-21
Lun: 09:00 à 10:00

2026-09-28 au 2026-09-28
Lun: 09:30 à 10:30

À définir,Hors
campus En personne Cours donné en français.

Cours du 14 et 21 septembre sur le Campus Montréal.  

IDV6038 A Déficience visuelle 
au cours de la vie EQE Diplôme de 2ième cycle DESS      

intervention visuelle 45 heures 1

2026-09-01 au 2026-09-25
Mer: 17:30 à 20:29

2026-10-05 au 2026-12-18
Mer: 17:30 à 20:29

Campus 
Montréal Bimodal

Cours donné en anglais.
Cours donné sur le campus, mais à noter que quelques
étudiants seront à distance.

 

IDV6038 B Déficience visuelle 
au cours de la vie EQE Diplôme de 2ième cycle DESS      

intervention visuelle 45 heures 1

2026-09-01 au 2026-09-25
Mer: 17:00 à 19:59

2026-10-05 au 2026-12-18
Mer: 17:00 à 19:59

Campus 
Montréal Bimodal

Cours donné en français.
Cours donné sur le campus, mais à noter que quelques
étudiants seront à distance pendant tout le trimestre.

 

OPM1150 A
Introduction à la 
profession 
d'optométrie

EQE Doctorat en optométrie 26 heures 1

2026-09-01 au 2026-10-16
Ven: 12:30 à 15:29

2026-10-26 au 2026-12-04
Ven: 12:30 à 15:29

Campus 
Montréal En personne  
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de cours | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM2152 A Optométrie 
générale

EQE Doctorat en optométrie 19.5 
heures

1

2026-09-01 au 2026-10-16
Ven: 08:30 à 11:29

2026-11-02 au 2026-12-11
Ven: 08:30 à 11:29

Campus 
Montréal

En personne Dates à confirmer avec la professeur responsable du 
cours

 

OPM3051 A
Compétences 
professionnelles en
optométrie 3.1

EQE

EXIGENCES
1. Détenir un doctorat de 1er cycle en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).  
3. Détenir une expérience pratique de trois (3) ans dans le domaine.
4. Détenir une expérience en animation d'ateliers, de séminaires ou d'activités pratiques 
ou en enseignement du raisonnement clinique et de la communication professionnelle en
santé.

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un doctorat de 1er cycle en optométrie (O.D.) ou un permis d'exercice de l'
optométrie délivré par l'Ordre des optométristes du Québec.
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).  
3. Détenir un certificat de résidence de 2e cycle en optométrie.
4. Détenir une expérience en animation d'ateliers, de séminaires ou d'activités pratiques 
ou en enseignement du raisonnement clinique et de la communication professionnelle en
santé.

15 heures 1

2026-09-14 au 2026-09-18
Lun: 18:00 à 20:59

2026-09-21 au 2026-09-25
Lun: 18:00 à 20:59

2026-10-26 au 2026-10-30
Lun: 18:00 à 20:59

2026-11-02 au 2026-11-06
Lun: 18:00 à 20:59

2026-11-09 au 2026-11-13
Lun: 18:00 à 20:59

VIRTUEL,
Virtuel À distance Ateliers en ligne  

OPM3450 A
Adaptations 
sensorielles au 
strabisme

EQE Doctorat en optométrie 6 heures 1
2026-11-10 au 2026-11-24
Mar: 13:30 à 15:29

Campus 
Montréal En personne

Partie sur la correspondance rétinienne anormale 
(CRA) seulement. Dates exactes à confirmer avec la 
professeure responsable du cours.

 

OPM3551 A

Traitement 
pharmacologique 
de maladies 
oculaires 1

EQE

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en pharmacie (Pharm.D) ou en optométrie (O.D.).
2. Détenir une expérience d'au moins trois (3) années en pharmacologie oculaire.

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un permis d'exercice de la pharmacie délivré par l'Ordre des pharmaciens du 
Québec ou un permis d'exercice de l'optométrie délivré par l'Ordre des optométristes du 
Québec.
2. Détenir une expérience d'au moins trois (3) années en pharmacologie oculaire ou une 
des combinaisons suivantes d'expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
a) Certificat de 2e cycle de résidence en optométrie (option santé oculaire).
b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision ou en sciences 
pharmaceutiques (diplôme obtenu).
d) Deux ans d'expérience pratique et PhD en sciences de la vision ou en sciences 
pharmaceutiques (diplôme obtenu).

22 heures 1

2026-09-01 au 2026-10-16
Ven: 13:30 à 15:29

2026-11-02 au 2026-12-04
Ven: 13:30 à 15:29

Campus 
Montréal

En personne  
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de cours | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

SCV2152 A
Sciences de la 
vision: dioptrique 
oculaire

EQE Doctorat en optométrie 30 heures 1

2026-09-01 au 2026-10-09
Jeu: 12:30 à 14:29

2026-10-26 au 2026-12-11
Jeu: 12:30 à 14:29

Campus 
Montréal

En personne  
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

IDV6036 B1
Intervention en BV 
III : Aides 
techniques

EQE

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de maîtrise en sciences de la vision, option intervention en 
déficience visuelle.
2. Détenir la certification CLVT (Certified Low Vision Therapist)

60 heures 1

2026-09-01 au 2026-09-29
Mar, Jeu,Ven: 10:30 à 12:
00

2026-09-01 au 2026-09-29
Mar, Jeu,Ven: 13:00 à 15:
30

2026-09-14 au 2026-09-21
Lun: 10:00 à 11:30

2026-09-14 au 2026-09-21
Lun: 14:00 à 16:30

2026-09-28 au 2026-09-28
Lun: 10:30 à 12:00

2026-09-28 au 2026-09-28
Lun: 13:00 à 15:30

À définir,Hors
campus En personne

Laboratoire donné en français.
Laboratoires du 14 et 21 septembre sur le Campus 
Montréal.

 

OPM2153 A Optométrie 
préclinique 2.1 EQE

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.)
2. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine.

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.)
2. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
ou les combinaisons suivantes d'expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs:
a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie.
b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue .
c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).
d) Deux ans d'expérience pratique et PhD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

60 heures 2

2026-09-01 au 2026-09-04
Mar: 13:00 à 16:59

2026-09-07 au 2026-10-02
Mar: 13:00 à 16:59

2026-10-05 au 2026-10-16
Mar: 13:00 à 16:59

2026-10-26 au 2026-12-04
Mar: 13:00 à 16:59

Examen pratique final: 
2026-12-15
13:00 à 16:59

Campus 
Montréal En personne  

OPM2252 A
Travaux pratiques 
d'optique 
ophtalmique 2.1

EQE

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.)
2. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine.

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme d'opticien d'ordonnances (DEC en orthèses visuelles).
2. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
ainsi que d'encadrement d'étudiants de niveau universitaire.

60 heures 1

2026-09-01 au 2026-10-16
Jeu: 15:00 à 18:59

2026-11-02 au 2026-12-11
Jeu: 15:00 à 18:59

Examen pratique intra: 
2026-10-29
15:00 à 18:59
Examen pratique final: 
2026-12-17
15:00 à 18:59

Campus 
Montréal En personne  
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM3151 A
Techniques 
diagnostiques en 
optométrie

EQE

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.)
2. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine.

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.)
2. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
ou les combinaisons suivantes d'expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs:
a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie.
b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue .
c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).
d) Deux ans d'expérience pratique et PhD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

60 heures 4

2026-09-01 au 2026-10-02
Mar: 08:30 à 12:29

2026-10-05 au 2026-10-16
Mar: 08:30 à 12:29

2026-10-26 au 2026-12-04
Mar: 08:30 à 12:29

Examen pratique final: 
2026-12-08
08:30 à 12:29

Campus 
Montréal En personne  

OPM3252 A
Travaux pratiques 
d'optique 
ophtalmique 3.1

EQE

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.)
2. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine.

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme d'opticien d'ordonnances (DEC en orthèses visuelles).
2. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
ainsi que d'encadrement d'étudiants de niveau universitaire.

60 heures 1

2026-09-01 au 2026-09-25
Mer: 12:30 à 16:29

2026-10-05 au 2026-10-16
Mer: 12:30 à 16:29

2026-11-02 au 2026-12-04
Mer: 12:30 à 16:29

Examen pratique intra: 
2026-10-28
12:30 à 16:29
Examen pratique final: 
2026-12-09
12:30 à 16:29

Campus 
Montréal En personne  

OPM3351 A
Travaux pratiques 
en lentilles 
cornéennes

EQE

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.)
2. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.
LENTILLES CORNÉENNES

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.)
2. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée ou les combinaisons suivantes d'
expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs:
a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.
b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue .
c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).
d) Deux ans d'expérience pratique et PhD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

45 heures 2

2026-09-01 au 2026-09-11
Mer: 09:00 à 11:59

2026-09-14 au 2026-09-25
Mer: 09:00 à 11:59

2026-10-05 au 2026-10-16
Mer: 09:00 à 11:59

2026-10-26 au 2026-11-06
Mer: 09:00 à 11:59

2026-11-09 au 2026-11-27
Mer: 09:00 à 11:59

Campus 
Montréal En personne  
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM4451 A
Travaux pratiques 
en vision 
binoculaire

EQE

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.)
2. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine.

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.)
2. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
ou les combinaisons suivantes d'expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs:
a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie.
b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue .
c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).
d) Deux ans d'expérience pratique et PhD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

28 heures 1

2026-09-01 au 2026-09-11
Ven: 08:30 à 12:29

2026-10-26 au 2026-10-30
Ven: 08:30 à 12:29

2026-11-02 au 2026-11-13
Ven: 08:30 à 12:29

Examen pratique intra: 
2026-09-25
08:30 à 12:29
Examen pratique final: 
2026-11-27
08:30 à 12:29

Campus 
Montréal

En personne  

OPM4751 A
Stage en 
optométrie de 1re 
ligne 4.1

EQE

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine. 

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
ou les combinaisons suivantes d'expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie.
b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).
d) Deux ans d'expérience pratique et PhD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

96 heures 1

2026-09-01 au 2026-12-15
Mar: 13:30 à 16:30

2026-09-01 au 2026-12-15
Mar: 17:30 à 20:30

Campus 
Montréal

En personne Clinique générale
Mardi PM-SOIR
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM4751 
A101

Stage en 
optométrie de 1re 
ligne 4.1

EQE

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine. 

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
ou les combinaisons suivantes d'expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie.
b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).
d) Deux ans d'expérience pratique et PhD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

48 heures 2
2026-09-01 au 2026-12-15
Mar: 17:30 à 20:30

Campus 
Montréal En personne

Clinique générale	
Mardi SOIR  

OPM4751 
A102

Stage en 
optométrie de 1re 
ligne 4.1

EQE

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine. 

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
ou les combinaisons suivantes d'expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie.
b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).
d) Deux ans d'expérience pratique et PhD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

96 heures 1

2026-09-03 au 2026-12-17
Jeu: 09:30 à 12:30

2026-09-03 au 2026-12-17
Jeu: 13:30 à 16:30

Campus 
Montréal En personne

Clinique générale	
Jeudi AM-PM  



L'université est engagée envers l'Équité, la Diversité et l'inclusion ainsi qu'envers les Premiers Peuples. Pour en savoir plus, veuillez consulter le https://www.umontreal.ca/diversite et le  https://www.umontreal.ca/premierspeuples/
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM4751 
A103

Stage en 
optométrie de 1re 
ligne 4.1

EQE

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine. 

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
ou les combinaisons suivantes d'expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie.
b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).
d) Deux ans d'expérience pratique et PhD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

96 heures 1

2026-09-03 au 2026-12-17
Jeu: 13:30 à 16:30

2026-09-03 au 2026-12-17
Jeu: 17:30 à 20:30

Campus 
Montréal En personne

Clinique générale	
Jeudi PM-SOIR  

OPM4751 
A104

Stage en 
optométrie de 1re 
ligne 4.1

EQE

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine. 

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
ou les combinaisons suivantes d'expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie.
b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).
d) Deux ans d'expérience pratique et PhD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

48 heures 3
2026-09-03 au 2026-12-17
Jeu: 17:30 à 20:30

Campus 
Montréal En personne

Clinique générale	
Jeudi SOIR  



L'université est engagée envers l'Équité, la Diversité et l'inclusion ainsi qu'envers les Premiers Peuples. Pour en savoir plus, veuillez consulter le https://www.umontreal.ca/diversite et le  https://www.umontreal.ca/premierspeuples/
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM5751 A
Stage en 
optométrie de 1re 
ligne 5.1

EQE

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine. 

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
ou les combinaisons suivantes d'expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie.
b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).
d) Deux ans d'expérience pratique et PhD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

66 heures 1

2026-09-07 au 2026-12-14
Lun: 09:00 à 12:00

2026-09-07 au 2026-12-14
Lun: 13:30 à 16:30

Campus 
Montréal En personne

Clinique générale	
Lundi AM-PM  

OPM5751 
A101

Stage en 
optométrie de 1re 
ligne 5.1

EQE

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine. 

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
ou les combinaisons suivantes d'expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie.
b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).
d) Deux ans d'expérience pratique et PhD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

33 heures 1
2026-08-07 au 2026-12-14
Lun: 09:00 à 12:00

Campus 
Montréal En personne

Clinique générale	
Lundi AM  



L'université est engagée envers l'Équité, la Diversité et l'inclusion ainsi qu'envers les Premiers Peuples. Pour en savoir plus, veuillez consulter le https://www.umontreal.ca/diversite et le  https://www.umontreal.ca/premierspeuples/
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM5751 
A102

Stage en 
optométrie de 1re 
ligne 5.1

EQE

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine. 

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
ou les combinaisons suivantes d'expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie.
b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).
d) Deux ans d'expérience pratique et PhD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

33 heures 1
2026-09-07 au 2026-12-14
Lun: 13:30 à 16:30

Campus 
Montréal En personne

Clinique générale
Lundi PM  

OPM5751 
A103

Stage en 
optométrie de 1re 
ligne 5.1

EQE

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine. 

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
ou les combinaisons suivantes d'expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie.
b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).
d) Deux ans d'expérience pratique et PhD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

90 heures 1

2026-09-02 au 2026-12-16
Mer: 09:30 à 12:30

2026-09-02 au 2026-12-16
Mer: 13:30 à 16:30

Campus 
Montréal En personne

Clinique générale	
Mercredi AM-PM  



L'université est engagée envers l'Équité, la Diversité et l'inclusion ainsi qu'envers les Premiers Peuples. Pour en savoir plus, veuillez consulter le https://www.umontreal.ca/diversite et le  https://www.umontreal.ca/premierspeuples/
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM5751 
A104

Stage en 
optométrie de 1re 
ligne 5.1

EQE

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine. 

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
ou les combinaisons suivantes d'expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie.
b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).
d) Deux ans d'expérience pratique et PhD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

45 heures 1
2026-09-02 au 2026-12-16
Mer: 09:30 à 12:30

Campus 
Montréal En personne

Clinique générale	
Mercredi AM  

OPM5751 
A105

Stage en 
optométrie de 1re 
ligne 5.1

EQE

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine. 

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
ou les combinaisons suivantes d'expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie.
b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).
d) Deux ans d'expérience pratique et PhD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

45 heures 1
2026-09-02 au 2026-12-16
Mer: 13:30 à 16:30

Campus 
Montréal En personne

Clinique générale	
Mercredi PM  



L'université est engagée envers l'Équité, la Diversité et l'inclusion ainsi qu'envers les Premiers Peuples. Pour en savoir plus, veuillez consulter le https://www.umontreal.ca/diversite et le  https://www.umontreal.ca/premierspeuples/
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM5751 
A106

Stage en 
optométrie de 1re 
ligne 5.1

EQE

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine. 

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
ou les combinaisons suivantes d'expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie.
b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).
d) Deux ans d'expérience pratique et PhD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

45 heures 4
2026-09-02 au 2026-12-16
Mer: 17:30 à 20:30

Campus 
Montréal En personne

Clinique générale	
Mercredi SOIR  

OPM5751 
A107

Stage en 
optométrie de 1re 
ligne 5.1

EQE

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine. 

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
ou les combinaisons suivantes d'expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie.
b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).
d) Deux ans d'expérience pratique et PhD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

96 heures 3

2026-09-04 au 2026-12-18
Ven: 09:00 à 12:00

2026-09-04 au 2026-12-18
Ven: 13:00 à 16:00

Campus 
Montréal En personne

Clinique générale	
Vendredi AM-PM  



L'université est engagée envers l'Équité, la Diversité et l'inclusion ainsi qu'envers les Premiers Peuples. Pour en savoir plus, veuillez consulter le https://www.umontreal.ca/diversite et le  https://www.umontreal.ca/premierspeuples/
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM5751 
A108

Stage en 
optométrie de 1re 
ligne 5.1

EQE

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine. 

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
ou les combinaisons suivantes d'expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie.
b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).
d) Deux ans d'expérience pratique et PhD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

48 heures 1

2026-09-04 au 2026-12-11
Ven: 09:00 à 12:00

2026-09-04 au 2026-12-11
Ven: 13:00 à 16:00

Campus 
Montréal En personne

Clinique générale
Vendredi AM-PM (1 semaine sur 2)  

OPM5751 
A109

Stage en 
optométrie de 1re 
ligne 5.1

EQE

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine. 

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
ou les combinaisons suivantes d'expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie.
b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).
d) Deux ans d'expérience pratique et PhD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

48 heures 1

2026-09-11 au 2026-12-18
Ven: 09:00 à 12:00

2026-09-11 au 2026-12-18
Ven: 13:00 à 16:00

Campus 
Montréal En personne

Clinique générale	
Vendredi AM-PM (1 semaine sur 2)  



L'université est engagée envers l'Équité, la Diversité et l'inclusion ainsi qu'envers les Premiers Peuples. Pour en savoir plus, veuillez consulter le https://www.umontreal.ca/diversite et le  https://www.umontreal.ca/premierspeuples/
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM5751 
A110

Stage en 
optométrie de 1re 
ligne 5.1

EQE

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine. 

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
ou les combinaisons suivantes d'expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie.
b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).
d) Deux ans d'expérience pratique et PhD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

66 heures 1

2026-09-07 au 2026-12-14
Lun: 09:00 à 12:00

2026-09-07 au 2026-12-14
Lun: 13:30 à 16:30

Campus 
Montréal En personne

Clinique lentilles cornéennes	
Lundi AM-PM (LC générale)  



L'université est engagée envers l'Équité, la Diversité et l'inclusion ainsi qu'envers les Premiers Peuples. Pour en savoir plus, veuillez consulter le https://www.umontreal.ca/diversite et le  https://www.umontreal.ca/premierspeuples/
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM5851 A
Stage en 
optométrie 
spécialisée 5.1

EQE7 - 
Basse 
vision

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.                 
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.    
BASSE VISION  

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.       
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée ou les combinaisons suivantes d'
expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
  a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.
  b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
  c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).

  d) Deux ans d'expérience pratique et PHD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

96 heures 1

2026-09-04 au 2026-12-18
Ven: 09:00 à 12:00

2026-09-04 au 2026-12-18
Ven: 13:00 à 16:00

Campus 
Montréal

En personne Clinique basse vision
Vendredi AM (Générale) - PM (Basse-vision)

 



L'université est engagée envers l'Équité, la Diversité et l'inclusion ainsi qu'envers les Premiers Peuples. Pour en savoir plus, veuillez consulter le https://www.umontreal.ca/diversite et le  https://www.umontreal.ca/premierspeuples/
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM5851 
A101

Stage en 
optométrie 
spécialisée 5.1

EQE12 
- 
Contrôl
e 
myopie

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.                 
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.    
CONTRÔLE MYOPIE       

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.       
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée ou les combinaisons suivantes d'
expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
  a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.
  b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
  c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).

  d) Deux ans d'expérience pratique et PHD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

56 heures 1
2026-09-01 au 2026-12-15
Mar: 09:00 à 12:30 Campus 

Montréal
En personne Clinique contrôle de la myopie	

Mardi AM
 



L'université est engagée envers l'Équité, la Diversité et l'inclusion ainsi qu'envers les Premiers Peuples. Pour en savoir plus, veuillez consulter le https://www.umontreal.ca/diversite et le  https://www.umontreal.ca/premierspeuples/
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM5851 
A102

Stage en 
optométrie 
spécialisée 5.1

EQE12 
- 
Contrôl
e 
myopie

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.                 
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.    
CONTRÔLE MYOPIE       

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.       
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée ou les combinaisons suivantes d'
expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
  a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.
  b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
  c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).

  d) Deux ans d'expérience pratique et PHD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

97.5 
heures

1

2026-09-02 au 2026-12-16
Mer: 09:00 à 12:30

2026-09-02 au 2026-12-16
Mer: 13:30 à 16:30

Campus 
Montréal

En personne Clinique contrôle de la myopie	
Mercredi AM-PM

 



L'université est engagée envers l'Équité, la Diversité et l'inclusion ainsi qu'envers les Premiers Peuples. Pour en savoir plus, veuillez consulter le https://www.umontreal.ca/diversite et le  https://www.umontreal.ca/premierspeuples/
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM5851 
A103

Stage en 
optométrie 
spécialisée 5.1

EQE12 
- 
Contrôl
e 
myopie

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.                 
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.    
CONTRÔLE MYOPIE       

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.       
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée ou les combinaisons suivantes d'
expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
  a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.
  b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
  c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).

  d) Deux ans d'expérience pratique et PHD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

52.5 
heures

1
2026-09-02 au 2026-12-16
Mer: 13:00 à 16:30 Campus 

Montréal
En personne Clinique contrôle de la myopie	

Mercredi PM
 



L'université est engagée envers l'Équité, la Diversité et l'inclusion ainsi qu'envers les Premiers Peuples. Pour en savoir plus, veuillez consulter le https://www.umontreal.ca/diversite et le  https://www.umontreal.ca/premierspeuples/
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM5851 
A104

Stage en 
optométrie 
spécialisée 5.1

EQE12 
- 
Contrôl
e 
myopie

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.                 
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.    
CONTRÔLE MYOPIE       

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.       
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée ou les combinaisons suivantes d'
expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
  a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.
  b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
  c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).

  d) Deux ans d'expérience pratique et PHD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

104 
heures

1

2026-09-03 au 2026-12-17
Jeu: 09:00 à 12:30

2026-09-03 au 2026-12-17
Jeu: 13:30 à 16:30

Campus 
Montréal

En personne Clinique contrôle de la myopie	
Jeudi AM-PM

 



L'université est engagée envers l'Équité, la Diversité et l'inclusion ainsi qu'envers les Premiers Peuples. Pour en savoir plus, veuillez consulter le https://www.umontreal.ca/diversite et le  https://www.umontreal.ca/premierspeuples/
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM5851 
A105

Stage en 
optométrie 
spécialisée 5.1

EQE12 
- 
Contrôl
e 
myopie

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.                 
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.    
CONTRÔLE MYOPIE       

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.       
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée ou les combinaisons suivantes d'
expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
  a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.
  b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
  c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).

  d) Deux ans d'expérience pratique et PHD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

52 heures 1

2026-09-10 au 2026-12-17
Jeu: 09:00 à 12:30

2026-09-10 au 2026-12-17
Jeu: 13:30 à 16:30

Campus 
Montréal

En personne Clinique contrôle de la myopie	
Jeudi AM-PM (1 semaine sur 2)

 



L'université est engagée envers l'Équité, la Diversité et l'inclusion ainsi qu'envers les Premiers Peuples. Pour en savoir plus, veuillez consulter le https://www.umontreal.ca/diversite et le  https://www.umontreal.ca/premierspeuples/
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM5851 
A106

Stage en 
optométrie 
spécialisée 5.1

EQE6 - 
Optomé
trie 
gériatri
que

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.                 
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.    
OPTOMÉTRIE GÉRIATRIQUE

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.       
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée ou les combinaisons suivantes d'
expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
  a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.
  b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
  c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).

  d) Deux ans d'expérience pratique et PHD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

66 heures 1

2026-09-07 au 2026-12-14
Lun: 09:00 à 12:00

2026-09-07 au 2026-12-14
Lun: 13:30 à 16:30

Campus 
Montréal

En personne Clinique optométrie pédiatrique	
Lundi AM (Pédiatrie) - PM (Générale)

 



L'université est engagée envers l'Équité, la Diversité et l'inclusion ainsi qu'envers les Premiers Peuples. Pour en savoir plus, veuillez consulter le https://www.umontreal.ca/diversite et le  https://www.umontreal.ca/premierspeuples/
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM5851 
A107

Stage en 
optométrie 
spécialisée 5.1

EQE2 - 
Optomé
trie 
pédiatri
que

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.                 
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.    
OPTOMÉTRIE PÉDIATRIQUE 

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.       
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée ou les combinaisons suivantes d'
expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
  a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.
  b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
  c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).

  d) Deux ans d'expérience pratique et PHD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

48 heures 1

2026-09-09 au 2026-12-16
Mer: 09:30 à 12:30

2026-09-09 au 2026-12-16
Mer: 13:30 à 16:30

Campus 
Montréal

En personne Clinique optométrie pédiatrique	
Mercredi AM-PM (1 semaine sur 2)

 



L'université est engagée envers l'Équité, la Diversité et l'inclusion ainsi qu'envers les Premiers Peuples. Pour en savoir plus, veuillez consulter le https://www.umontreal.ca/diversite et le  https://www.umontreal.ca/premierspeuples/
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM5851 
A108

Stage en 
optométrie 
spécialisée 5.1

EQE3 - 
Vision 
bino 
Orthopti
que

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.                 
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.    
VISION BINOCULAIRE ORTHOPTIQUE  

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.       
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée ou les combinaisons suivantes d'
expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
  a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.
  b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
  c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).

  d) Deux ans d'expérience pratique et PHD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

96 heures 1

2026-09-02 au 2026-12-16
Mer: 09:30 à 12:30

2026-09-02 au 2026-12-16
Mer: 13:30 à 16:30

Campus 
Montréal

En personne Clinique orthoptique	
Mercredi AM-PM

 



L'université est engagée envers l'Équité, la Diversité et l'inclusion ainsi qu'envers les Premiers Peuples. Pour en savoir plus, veuillez consulter le https://www.umontreal.ca/diversite et le  https://www.umontreal.ca/premierspeuples/
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM5851 
A109

Stage en 
optométrie 
spécialisée 5.1

EQE3 - 
Vision 
bino 
Orthopti
que

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.                 
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.    
VISION BINOCULAIRE ORTHOPTIQUE  

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.       
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée ou les combinaisons suivantes d'
expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
  a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.
  b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
  c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).

  d) Deux ans d'expérience pratique et PHD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

42 heures 1

2026-09-02 au 2026-12-09
Mer: 09:30 à 12:30

2026-09-02 au 2026-12-09
Mer: 13:30 à 16:30

Campus 
Montréal

En personne Clinique orthoptique	
Mercredi AM-PM (1 semaine sur 2)

 



L'université est engagée envers l'Équité, la Diversité et l'inclusion ainsi qu'envers les Premiers Peuples. Pour en savoir plus, veuillez consulter le https://www.umontreal.ca/diversite et le  https://www.umontreal.ca/premierspeuples/
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM5851 
A110

Stage en 
optométrie 
spécialisée 5.1

EQE3 - 
Vision 
bino 
Orthopti
que

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.                 
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.    
VISION BINOCULAIRE ORTHOPTIQUE  

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.       
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée ou les combinaisons suivantes d'
expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
  a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.
  b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
  c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).

  d) Deux ans d'expérience pratique et PHD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

96 heures 1

2026-09-03 au 2026-12-17
Jeu: 09:30 à 12:30

2026-09-03 au 2026-12-17
Jeu: 13:30 à 16:30

Campus 
Montréal

En personne Clinique orthoptique	
Jeudi AM-PM

 



L'université est engagée envers l'Équité, la Diversité et l'inclusion ainsi qu'envers les Premiers Peuples. Pour en savoir plus, veuillez consulter le https://www.umontreal.ca/diversite et le  https://www.umontreal.ca/premierspeuples/
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM5851 
A111

Stage en 
optométrie 
spécialisée 5.1

EQE5 - 
Lentille
s 
cornée
nnes

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.                 
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.    
LENTILLES CORNÉENNES  

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.       
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée ou les combinaisons suivantes d'
expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
  a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.
  b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
  c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).

  d) Deux ans d'expérience pratique et PHD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

71.5 
heures

1

2026-09-07 au 2026-12-14
Lun: 08:30 à 12:00

2026-09-07 au 2026-12-14
Lun: 13:30 à 16:30

Campus 
Montréal

En personne Clinique lentilles cornéennes	
Lundi AM-PM

 



L'université est engagée envers l'Équité, la Diversité et l'inclusion ainsi qu'envers les Premiers Peuples. Pour en savoir plus, veuillez consulter le https://www.umontreal.ca/diversite et le  https://www.umontreal.ca/premierspeuples/
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM5851 
A112

Stage en 
optométrie 
spécialisée 5.1

EQE5 - 
Lentille
s 
cornée
nnes

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.                 
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.    
LENTILLES CORNÉENNES  

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.       
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée ou les combinaisons suivantes d'
expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
  a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.
  b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
  c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).

  d) Deux ans d'expérience pratique et PHD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

104 
heures

1

2026-09-01 au 2026-12-15
Mar: 09:00 à 12:30

2026-09-01 au 2026-12-15
Mar: 13:30 à 16:30

Campus 
Montréal

En personne Clinique lentilles cornéennes	
Mardi AM-PM (LC et Myopie en alternance)

 



L'université est engagée envers l'Équité, la Diversité et l'inclusion ainsi qu'envers les Premiers Peuples. Pour en savoir plus, veuillez consulter le https://www.umontreal.ca/diversite et le  https://www.umontreal.ca/premierspeuples/
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM5851 
A113

Stage en 
optométrie 
spécialisée 5.1

EQE5 - 
Lentille
s 
cornée
nnes

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.                 
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.    
LENTILLES CORNÉENNES  

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.       
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée ou les combinaisons suivantes d'
expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
  a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.
  b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
  c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).

  d) Deux ans d'expérience pratique et PHD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

52 heures 1

2026-09-04 au 2026-12-11
Ven: 08:30 à 12:00

2026-09-04 au 2026-12-11
Ven: 13:00 à 16:00

Campus 
Montréal

En personne Clinique lentilles cornéennes (1 semaine sur 2)
Vendredi AM (LC) - PM (Générale)

 



L'université est engagée envers l'Équité, la Diversité et l'inclusion ainsi qu'envers les Premiers Peuples. Pour en savoir plus, veuillez consulter le https://www.umontreal.ca/diversite et le  https://www.umontreal.ca/premierspeuples/
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM5851 
A114

Stage en 
optométrie 
spécialisée 5.1

EQE5 - 
Lentille
s 
cornée
nnes

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.                 
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.    
LENTILLES CORNÉENNES  

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.       
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée ou les combinaisons suivantes d'
expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
  a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.
  b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
  c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).

  d) Deux ans d'expérience pratique et PHD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

97.5 
heures

1

2026-09-02 au 2026-12-16
Mer: 09:00 à 12:30

2026-09-02 au 2026-12-16
Mer: 13:30 à 16:30

Campus 
Montréal

En personne Clinique lentilles de référence	
Mercredi AM-PM

 



L'université est engagée envers l'Équité, la Diversité et l'inclusion ainsi qu'envers les Premiers Peuples. Pour en savoir plus, veuillez consulter le https://www.umontreal.ca/diversite et le  https://www.umontreal.ca/premierspeuples/
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM5851 
A115

Stage en 
optométrie 
spécialisée 5.1

EQE5 - 
Lentille
s 
cornée
nnes

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.                 
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.    
LENTILLES CORNÉENNES  

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.       
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée ou les combinaisons suivantes d'
expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
  a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.
  b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
  c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).

  d) Deux ans d'expérience pratique et PHD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

104 
heures

1

2026-09-03 au 2026-12-17
Jeu: 09:00 à 12:30

2026-09-03 au 2026-12-17
Jeu: 13:30 à 16:30

Campus 
Montréal

En personne Clinique lentilles de référence
Jeudi AM-PM

 



L'université est engagée envers l'Équité, la Diversité et l'inclusion ainsi qu'envers les Premiers Peuples. Pour en savoir plus, veuillez consulter le https://www.umontreal.ca/diversite et le  https://www.umontreal.ca/premierspeuples/
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM5851 
A116

Stage en 
optométrie 
spécialisée 5.1

EQE6 - 
Optomé
trie 
gériatri
que

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.                 
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.    
OPTOMÉTRIE GÉRIATRIQUE

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.       
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée ou les combinaisons suivantes d'
expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
  a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.
  b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
  c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).

  d) Deux ans d'expérience pratique et PHD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

96 heures 1

2026-09-03 au 2026-12-17
Jeu: 09:00 à 12:00

2026-09-03 au 2026-12-17
Jeu: 13:00 à 16:00

Campus 
Montréal

En personne Clinique gériatrie	
Jeudi AM-PM

 



L'université est engagée envers l'Équité, la Diversité et l'inclusion ainsi qu'envers les Premiers Peuples. Pour en savoir plus, veuillez consulter le https://www.umontreal.ca/diversite et le  https://www.umontreal.ca/premierspeuples/
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM5851 
A117

Stage en 
optométrie 
spécialisée 5.1

EQE8 - 
Électro
diagnos
tic

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.                 
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.    
ÉLECTRODIAGNOSTIC     

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.       
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée ou les combinaisons suivantes d'
expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
  a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.
  b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
  c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).

  d) Deux ans d'expérience pratique et PHD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

96 heures 1

2026-09-01 au 2026-12-15
Mar: 09:30 à 12:30

2026-09-01 au 2026-12-15
Mar: 13:00 à 16:00

Campus 
Montréal

En personne Clinique électrodiagnostic	
Mardi AM (Générale) - PM (Électro)

 



L'université est engagée envers l'Équité, la Diversité et l'inclusion ainsi qu'envers les Premiers Peuples. Pour en savoir plus, veuillez consulter le https://www.umontreal.ca/diversite et le  https://www.umontreal.ca/premierspeuples/
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM5851 
A118

Stage en 
optométrie 
spécialisée 5.1

EQE10 
- 
Regard 
collectif

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.                 
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.    
REGARD-COLLECTIF    

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.       
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée ou les combinaisons suivantes d'
expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
  a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.
  b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
  c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).

  d) Deux ans d'expérience pratique et PHD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

112 
heures

1

2026-09-01 au 2026-12-15
Mar: 08:00 à 12:00

2026-09-01 au 2026-12-15
Mar: 13:00 à 16:00

Hors campus En personne
Clinique regard collectif	
Mardi AM-PM (Regard collectif et Montréal-Nord en 
alternance)

 



L'université est engagée envers l'Équité, la Diversité et l'inclusion ainsi qu'envers les Premiers Peuples. Pour en savoir plus, veuillez consulter le https://www.umontreal.ca/diversite et le  https://www.umontreal.ca/premierspeuples/
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM5851 
A119

Stage en 
optométrie 
spécialisée 5.1

EQE10 
- 
Regard 
collectif

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.                 
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.    
REGARD-COLLECTIF    

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.       
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée ou les combinaisons suivantes d'
expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
  a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.
  b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
  c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).

  d) Deux ans d'expérience pratique et PHD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

52 heures 1

2026-09-01 au 2026-12-08
Mar: 08:00 à 12:00

2026-09-01 au 2026-12-08
Mar: 13:00 à 16:00

Hors campus En personne Clinique regard collectif	
Mardi AM-PM (1 semaine sur 2)

 



L'université est engagée envers l'Équité, la Diversité et l'inclusion ainsi qu'envers les Premiers Peuples. Pour en savoir plus, veuillez consulter le https://www.umontreal.ca/diversite et le  https://www.umontreal.ca/premierspeuples/
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM5851 
A120

Stage en 
optométrie 
spécialisée 5.1

EQE10 
- 
Regard 
collectif

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.                 
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.    
REGARD-COLLECTIF    

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.       
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée ou les combinaisons suivantes d'
expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
  a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.
  b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
  c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).

  d) Deux ans d'expérience pratique et PHD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

52 heures 1

2026-09-08 au 2026-12-15
Mar: 08:00 à 12:00

2026-09-08 au 2026-12-15
Mar: 13:00 à 16:00

Hors campus En personne Clinique regard collectif (Montréal-Nord)
Mardi AM-PM (1 semaine sur 2)

 



L'université est engagée envers l'Équité, la Diversité et l'inclusion ainsi qu'envers les Premiers Peuples. Pour en savoir plus, veuillez consulter le https://www.umontreal.ca/diversite et le  https://www.umontreal.ca/premierspeuples/
2026-05-15 page :36

Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM5851 
A121

Stage en 
optométrie 
spécialisée 5.1

EQE12 
- 
Contrôl
e 
myopie

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.                 
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.    
CONTRÔLE MYOPIE       

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.       
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée ou les combinaisons suivantes d'
expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
  a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.
  b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
  c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).

  d) Deux ans d'expérience pratique et PHD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

96 heures 1

2026-09-03 au 2026-12-17
Jeu: 09:30 à 12:30

2026-09-03 au 2026-12-17
Jeu: 13:30 à 16:30

Campus 
Montréal

En personne Clinique communautaire interne	
Jeudi AM-PM

 

OPM5851 
A122

Stage en 
optométrie 
spécialisée 5.1

EQE15 
- 
Ophtal
mo 
IL/Catar
acte

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en médecine (M.D.) et une spécialisation en 
ophtalmologie (résidence).
2. Détenir un permis d'exercice valide du Collège des médecins du Québec (CMQ) et 
être membre en règle pour l'année en cours.
3. Détenir une expérience clinique d'au moins trois (3) années dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.
OPHTALMOLOGIE IL/CATARACTE

21 heures 1 2026-09-14 au 2026-12-14 Campus 
Montréal En personne Clinique ophtalmologie/cataractes	

Lundi AM-PM (4 lundis par session)  
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM5851 
A123

Stage en 
optométrie 
spécialisée 5.1

EQE13 
- Vision
sportive

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.                 
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.    
VISION SPORTIVE       

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.       
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée ou les combinaisons suivantes d'
expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
  a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.
  b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
  c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).

  d) Deux ans d'expérience pratique et PHD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

60 heures 1

2026-09-01 au 2026-12-08
Mar: 08:30 à 12:30

2026-09-01 au 2026-12-08
Mar: 13:00 à 16:00

À définir,
Région de 
Montréal

En personne Clinique vision sportive	
Mardi AM-PM (1 semaine sur 2)
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Affichage de cours | Standard | Régulier Automne 2026 
Chargé(e) de clinique | Optométrie | R0100U École d'optométrie
Direction : Jean-François Bouchard 514/343-2390
Date début : 2026-05-17          Date limite dépôt candidature : 26-05-31
Dates affichages tardifs : 2026-06-21             2026-07-12              

AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

OPM5851 
A124

Stage en 
optométrie 
spécialisée 5.1

EQE18 
- Télé-
optomé
trie

EXIGENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.                 
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.    
TÉLÉ-OPTOMÉTRIE 

ÉQUIVALENCES
1. Détenir un diplôme de doctorat en optométrie (O.D.).
2. Détenir un permis de l'Ordre des optométristes du Québec (droit de pratique initial et 
membre actif dans l'année en cours).
3. Détenir le permis relatif à l'administration et à la prescription de médicaments 
thérapeutiques et aux soins oculaires et le permis relatif à l'administration de 
médicaments aux fins de l'examen des yeux.       
4. Détenir une expérience pratique d'au moins trois (3) années, dans le domaine clinique 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée ou les combinaisons suivantes d'
expériences pratiques et d'études de cycles supérieurs :
  a) Détenir un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie dans le domaine 
spécifique et spécialisé de la clinique identifiée.
  b) Deux ans d'expérience pratique et être Fellow d'une organisation professionnelle 
reconnue.
  c) Deux ans d'expérience pratique et maîtrise en sciences de la vision (diplôme obtenu).

  d) Deux ans d'expérience pratique et PHD en sciences de la vision (diplôme obtenu).

24 heures 21

2026-09-01 au 2026-12-15
Mar: 09:00 à 12:00

2026-09-01 au 2026-12-15
Mar: 13:00 à 16:00

Campus 
Montréal

En personne Clinique téléoptométrie	
Mardi AM-PM

 

 


